
Après l'AVC, je consulte

Avec qui ? Quand ? Où ?

Au plus tard

4h30 (thrombolyse) ou 6h (thrombectomie)

après les premiers signes de l'AVC.

Pour plus d'informations :

Les traitements sont d’autant

plus efficaces s’ils sont administrés

le plus rapidement possible.

1ère cause de handicap
acquis chez l'adulte

3ème cause de décès sur
l'ensemble de la population

+ de 140 000 personnes victimes d'AVC /an en France

1 personne sur 6 aura un AVC dans sa vie

Pour bénéficier du traitement optimal : Alerte AVC, je fais le 15

www. a v c - n o rm a n d i e . f rwww. a v c - n o rm a n d i e . f r

Filière AVC Consultez

La consultation pluriprofessionnelle postAVC
permet au patient de bénéficier de soins

adaptés au sein de la filière AVC,
quelle que soit la prise en charge initiale.

Pour qui ?
Toute personne

ayant été victime
d’un AVC

Médecins et
professionnels paramédicaux de la
filière AVC en lien avec mon
médecin traitant

De préférence,
dans les 6 à 12 mois

après l’AVC

Dans des lieux
identifiés

Retrouvez l’annuaire de ces consultations sur :

www.avcnormandie.fr
La consultation postAVC,

j’en parle avec mon médecin traitant.




